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UN MODESTE COUP DE POUCE : 
 

Les retraites de base sont en hausse à compter du 1er janvier 2021.  
 

Chaque année à la même date, leur montant fait l’objet d’un nouveau calcul dont les modalités 
sont fixées par le Code de la Sécurité sociale. Il prend en compte « l'évolution de la moyenne 
annuelle des prix à la consommation, hors tabac ».  
 

Alors qu'au 1er janvier 2020, la revalorisation des retraites dépendait de leur montant (1 % pour 
les plus petites pensions et 0,3 % pour les plus élevées), la situation sera bien différente en 2021, 
avec une même augmentation de toutes les pensions. 
 

Le 29 septembre 2020, le rapport de la Commission des comptes de la Sécurité sociale annonçait 
une revalorisation de 0,4 % en 2021, mais ce taux n’était alors pas définitif. 
 

Laurent Pietraszewski, Secrétaire d’Etat chargé des retraites, l’a récemment confirmé pour 
Capital : 
 

« La revalorisation des prestations sociales au 1er janvier sera donc bien celle calquée sur ce que 
prévoit la loi. Les retraites seront donc revalorisées de 0,4 % au 1er janvier ».  
 

À titre d’exemple, la pension moyenne des retraités passera de 1 382 € à 1 387,52 €, soit une 
augmentation de 5,52 € par mois. 
 

Quelle revalorisation pour les autres pensions de retraite ? 
 

Les revalorisations des autres pensions de retraite n’ont pas encore été toutes annoncées. Seule 
la retraite complémentaire Agirc-Arrco a prévenu les quelques millions de retraités du privé d’un 
gel des pensions, qui en général augmentaient au 1er novembre. La crise sanitaire et ses retombées 
économiques sont en cause. 

 

COTISATION 2021 : 
 

Nous vous rappelons que pour 2021, la cotisation syndicale reste fixée à 30 €uros. Nous vous 
rappelons l’obligation de remplir le bulletin d’adhésion ci-dessous. 
 

PERMANENCE : 
 

Compte-tenu de la situation sanitaire actuelle, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer des 
dates pour les prochaines permanences du Bureau Retraités. Nous vous tiendrons informés lorsque la 
situation nous le permettra. 
 

Vous pouvez toujours nous écrire ou nous contacter, au siège de l’UNSA-RATP : 
 

                                   11 rue Victor Hugo – 93170 BAGNOLET  
Mail : unsaretraites@laposte.net 
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